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Art. 13. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et le ministre
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 5 septembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

NOMINATIONS D'AMBASSADEUR

Par décret n° 94-1887 du 5 septembre 1994.
Monsieur Moncef Larbi, ministre plénipotentiaire, est chargé

des fonctions d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République Tunisienne à Abidjan.

Par décret n° 94-1888 du 5 septembre 1994.
Monsieur Abdeljaouad M'Zoughi, administrateur général, est

chargé des fonctions d'ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la République Tunisienne à Bucarest.

Par décret n° 94-1889 du 5 septembre 1994.
Monsieur Hédi Ben Nasr, ministre plénipotentiaire, est chargé

des fonctions d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République Tunisienne à Baghdad.

Par décret n° 94-1890 du 5 septembre 1994.
Monsieur Hatem Atallah, conseiller des affaires étrangères, est

chargé des fonctions d'ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la République Tunisienne à Pretoria.

MINISTERE DE L'ECONOMIE NATIONALE

Décret n° 94-1935 du 19 septembre 1994, portant
approbation du cahier des charges relatif à
l'aménagement et à la maintenance des zones et des
bâtiments industriels.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'économie nationale,
Vu la loi n° 94-16 du 31 janvier 1994, relative à l'aménagement

et à la maintenance des zones industrielles et notamment ses
articles 5 et 9,

Vu l'avis du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Est approuvé le cahier des charges relatif à

l'aménagement et à la maintenance des zones et des bâtiments
industriels annexé au présent décret et prévu par les articles 5 et 9
de la loi susvisée n° 94-16 du 31 janvier 1994.

Art. 2. - Le ministre d'Etat ministre de l'intérieur et le ministre
de l'économie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel
de la République Tunisienne.

Tunis, le 19 septembre 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Cahier des charges relatif aux lotissements

et aux bâtiments industriels

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier. - Le présent cahier des charges s'applique aux
lotissements et aux bâtiments destinés à l'accueil des activités
industrielles et de services, y compris les activités d'animation et
d'intérêt collectif.

Les dispositions du présent cahier des charges ne sauraient
dispenser le lotisseur et l'acquéreur des obligations prévues par la
législation et la réglementation en vigueur notamment le code de
l'urbanisme.

Art. 2. - Le présent cahier des charges précise :
- les prescriptions administratives et techniques auxquelles le

lotisseur doit se conformer pour l'aménagement des zones
industrielles et la construction, en vue de la vente ou de la location,
de bâtiments à usage industriel et de services,

- les conditions de vente des terrains aménagés ou des
bâtiments construits ou à construire,

- les procédures à respecter pour la sauvegarde de
l'environnement,

- les conditions de passation des viabilités au groupements de
maintenance et de gestion des zones industrielles.

Art. 3. - Outre le présent cahier des charges, chaque lotissement
ou bâtiment industriel demeure régi par les clauses spécifiques
propres à chaque zone. Ces clauses spécifiques, fixées par le
lotisseur, doivent être agréées par les services compétents.

Art. 4. - Toute cession de terrains, toute vente ou location de
bâtiments à l'intérieur d'un lotissement industriel ne peut être
consentie qu'en vue de l'installation d'un établissement à usage
industriel ou de services y compris les activités d'animation et
d'intérêt collectif.

Art. 5. - Le lotisseur et l'acquéreur s'engagent à se conformer à
la législation en vigueur en matière de sauvegarde de
l'environnement et particulièrement aux dispositions du décret n°
91-362 du 13 mars 1991 réglementant les procédures d'élaboration
et d'approbation des études d'impact. Ce décret a indiqué
respectivement dans ses articles 4 et 5 la liste des activités dont
l'exercice nécessite l'élaboration d'une étude d'impact sur
l'environnement et celles devant faire l'objet d'une description
sommaire de ses incidences sur l'environnement.

Les documents précités doivent être soumis pour approbation
auprès de l'agence nationale de protection de l'environnement
(ANPE).

CHAPITRE II
Obligations du lotisseur et de l'acquéreur

Art. 6. - Avant la réalisation du projet de lotissement industriel,
le lotisseur doit obtenir l'agrément de son lotissement par les
autorités compétentes selon les procédures légales notamment
celles prescrites par le code de l'urbanisme en matière de
lotissement et d'autorisation de bâtir. Il doit obtenir aussi
l'agrément de l'agence nationale de protection de l'environnement
sur l'étude d'impact relative à ce lotissement.

Art. 7. - Le lotisseur s'engage à confier à des hommes de l'art 
(architectes, ingénieurs conseils, bureaux d'études et de contrôle)
dûment agréés les missions de conception et de suivi d'exécution
des viabilités du lotissement ou des bâtiments qu'il se propose
d'édifier en vue de leur location ou de leur vente.

Art. 8. - Le lotisseur s'engage à réserver des emplacements
spéciaux pour l'implantation des équipements publics nécessaires
pour l'exploitation du lotissement comme les stations d'épuration et
les transformateurs électriques et autres. Il s'engage également à
assurer toutes les commodités qui garantiraient l'exploitation
optimale de son lotissement conformément aux normes minimales
fixées comme suit :

* Approvisionnement en eau potable à raison de :
- 40 m3/j/ha pour l'industrie
- 10 m3/j/ha pour les services.
* Approvisionnement en électricité à raison de :
- 100 kw/ha en réseau MT ou BT pour l'industrie
- 25 kw/ha en réseau BT pour les services.

* Approvisionnement en lignes téléphoniques à raison de 4
lignes au moins par usager.

* Mise en place d'un regard de branchement des eaux usées
pour chaque lot et réalisation des réseaux séparatifs pour le
drainage des eaux pluviales et des eaux usées du lotissement.

Le lotisseur doit également pourvoir le lotissement d'un réseau
d'éclairage public permettant un éclairement de 20 Lux minimum,


